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LE REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT
[bookmark: _GoBack]IME DU PAYS DE MONTREUIL 
2023-2028
												
A DESTINATION DES PERSONNES ACCUEILLIES ET DE LEURS FAMILLES





Etablissement-service

LE REGLEMENT DE FONCTIONNEMENT



Feuille détachable, à remplir, à signer et à retourner par retour de courrier dans l’enveloppe jointe à l’adresse ci-dessus



Je soussigné(e) M. 	
Mme 	
Parents, représentants légaux[footnoteRef:1] de l’enfant :  [1:  Barrer la mention inutile] 

NOM : 	  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Prénom : 	
Né(e) le : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Déclare(nt) avoir pris connaissance du règlement de fonctionnement de l’établissement-service : 	
Qui m’a été remis le _ _ / _ _ / _ _ _ _ 

Signature(s) précédée(s) de la mention « lu et pris connaissance »

 La personne accompagnée :
 Le représentant légal :
 Le père :
 La Mère :






Pourquoi un règlement de fonctionnement ? 					
Le règlement de fonctionnement vous explique les règles de vie collective pour le confort de tous.
Il vous est remis afin de mieux connaître l’établissement et faciliter les relations avec les autres. 
Il vous est remis avec : 
· Le livret d’accueil et la liste des personnes qualifiées
· La Charte des Droits et Libertés

Il est révisé tous les 5 ans et à chaque fois que nécessaire après consultation du Conseil de la Vie Social (CVS) ou des instances représentatives du personnel.
[bookmark: _Hlk193872755]Date de modification : Mars 2025
Sa modification peut être sollicitée auprès du Conseil d’Administration, par le directeur. 
Vous serez informé des éventuelles modifications.
Les engagements de l’établissement-service					

Votre enfant a le droit au respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son intimité, de sa sécurité et au droit à aller et venir librement dans le respect des règles de sécurité de l’IME.
L’établissement-service veille également à apporter un suivi médical adapté ainsi qu’une protection sanitaire et alimentaire, dans la limite des moyens dont il dispose. L’établissement s’attachera à promouvoir votre implication dans les démarches liées à la santé de votre enfant.
Votre consentement éclairé sera systématiquement recherché pour les décisions concernant votre enfant.
Dans leur action quotidienne, les professionnels s’assurent que l’accompagnement se fasse dans le respect des droits fondamentaux.
Cet accompagnement s’inscrit aussi dans le respect des principes et des valeurs définis par la Charte des droits et libertés de la personne accueillie (jointe au livret d’accueil).

A votre admission									

[bookmark: _Toc497989655]Les conditions et les critères d’admission dans l’IME sont référencés dans le projet d’établissement, dans le contrat de séjour joint au présent règlement.
Lors de l’admission de votre enfant, vous devez transmettre les informations et les documents administratifs et médicaux nécessaires à son accompagnement. 
La Direction de l'IME se tient à votre disposition pour vous fournir tout renseignement complémentaire ou pour vous aider dans certaines démarches administratives. 
Dans le respect de la loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, votre dossier (Administratif et médical) est informatisé. 

Sur demande écrite auprès de la direction, vous pouvez le consulter, rectifier des données (ou le cas échéant, vous opposer au traitement des données, ce qui pourrait néanmoins remettre en cause votre projet accompagnement).  
L’ensemble des professionnels veillent à respecter la confidentialité des données et sont tenus au secret de l’information concernant votre enfant. Toutefois, dans les conditions prévues à l’article L1110-4 du Code de la Santé Publique, cette protection de l’information ne s’oppose pas au partage d’informations entre les professionnels participant à son accompagnement. Vous pouvez cependant exercer votre droit d’opposition à l'échange et au partage des informations concernant votre enfant. Ce droit d'opposition ne peut prévaloir à l'obligation de protection de votre enfant.
Des objets et biens de valeur n’ont pas à être apportés au sein de l’IME. Dans le cas contraire, vous en êtes responsables.
Les espaces collectifs									
Votre enfant peut occuper plusieurs lieux à usage collectif régulièrement ou occasionnellement : 
· La classe
· Les ateliers éducatifs
· La salle de restauration
· La cour de récréation
· Les sanitaires 
· La salle de sport
Le principe de base est celui de la libre circulation au sein de l’établissement-service, il est possible de disposer des équipements mis à disposition dans le respect des règles de sécurité et des règles de vie commune. Certaines restrictions d’accessibilité sont édictées en raison d’obligations : de discrétion, de sécurité ou de fonctionnement. Certains locaux sont réservés à l’usage professionnel dont l’accès est interdit aux personnes accueillies (sauf projet spécifique). Des photos ou pictogrammes signifient les accès interdits.
L’entrée dans l’enceinte de l’établissement est strictement interdite à toute personne étrangère au service qui n’aurait pas été invitée. Se présenter à l’accueil est nécessaire pour entrer dans l’établissement.
Les enfants ne sont pas autorisés à sortir seul de l’établissement. 
Les règles de vie sociale                                                    			
Si vous ne respectez pas les dispositions du règlement de fonctionnement, cela vous sera notifié, si nécessaire par lettre recommandée avec accusé de réception. Sans changement de comportement, la MDPH sera saisie par le Directeur de l’IME après vous avoir entendu, afin d’envisager les modalités de poursuite ou de fin d’accompagnement. 
Pour incompatibilité avec la vie en collectivité, il sera proposé un avenant au contrat de séjour de votre enfant précisant les modalités de la poursuite de l’accompagnement.
L'établissement-service peut être amené, par obligation légale ou de manière volontaire, à informer les autorités compétentes (Education Nationale, police ou gendarmerie, justice, conseil départemental…) de certains faits ou agissements de votre part ou de votre enfant.
La politesse, la courtoisie, la convivialité et le respect d’autrui participent au savoir-vivre et permettent une vie en collectivité agréable. 
Certains comportements ne sont pas acceptés dans l’établissement ou lors des accompagnements à domicile. La tenue vestimentaire et le comportement de votre enfant doivent être adaptés à la vie en collectivité. L’intervention au domicile doit pouvoir être réalisée dans de bonnes conditions pour le professionnel.
Les personnels s'attachent à apporter une réponse adaptée aux besoins et aux souhaits de votre enfant. 
Les pourboires et cadeaux aux personnels sont strictement interdits. 
Vous devez impérativement adresser toute remarque ou plainte concernant la qualité des prestations à un membre de la Direction. 

[bookmark: _Toc497989686]Les repas									              	
L’élaboration du menu est visée par un membre du service médical et validée par la Direction. Ils sont affichés à l’entrée du restaurant. En cas de nécessité d’un régime alimentaire particulier, le médecin ou l’infirmière de l’établissement s’assurera de sa nécessité et de l’effectivité de sa mise en œuvre.

Les transports							                          	
L’IME affrète un véhicule que votre enfant peut emprunter en tant que passager. Ce transport s’effectue actuellement à titre gratuit et reste subordonné au respect des règles de la bienséance et des consignes de sécurité.
Toute infraction à ces dispositions engage la seule responsabilité du passager et met fin à la possibilité offerte.
En cas de déplacement hors de l’établissement, pour convenance personnelle, à votre initiative, il vous incombe d’organiser les modalités de transport adaptés. L’établissement pourra cependant vous informer du mode de transport le plus approprié selon lui, compte tenu notamment de l’état de santé de votre enfant. En tout état de cause, la responsabilité de l’établissement-service ne saurait être mise en cause ou recherchée du fait de ce déplacement à l’extérieur de l’établissement. 
En cas de déplacement hors de l’établissement sur demande d’un tiers, notamment pour un rendez-vous médical, il vous incombe d’assurer l’accompagnement de ce dernier si cela est nécessaire. L’établissement se chargera de mettre en place les moyens de transport adaptés à l’état de santé de votre enfant. Les frais inhérents à ces transports seront pris en charge selon les règles de droit commun. 
Sauf cas particulier à l’appréciation propre de l’établissement ou lors d’animations organisées par l’établissement, le personnel de l’établissement n’a pas vocation à accompagner votre enfant dans ses déplacements à l’extérieur. 
L’établissement se réserve le droit d’utiliser le véhicule adapté de la structure pour le transport de votre enfant lors d’animations en extérieur. 
Dans le cadre du projet, vous ou votre enfant pouvez être amené, à titre exceptionnel et sous conditions, à utiliser les transports de l’établissement. Cela ne représente pas une obligation.

L’organisation des transferts ou séjours	                            			
Il est désigné sous le terme de transfert, les séjours d’une durée supérieure à 48H, organisés au sein de l’IME. Les transferts sont partie intégrante du projet d’établissement. Ils constituent un élément de l’accompagnement de votre enfant vers une plus grande socialisation et une plus grande autonomie. La participation de votre enfant au transfert est soumise à l’autorisation du représentant légal (et/ou de l’autorité judiciaire le cas échéant).
Chaque transfert fait l'objet d'un projet prévoyant les dates, les modalités concrètes et les activités réalisées. Ce projet est consultable au sein de l'établissement.

Votre traitement médical                                                                            	
En cas de traitement médical à prendre dans la journée, vous devrez remettre l’ordonnance à l’infirmière qui s’occupera d’organiser la prise des médicaments ou de le renseigner sur le Plan d’accompagnement individualisé (PAI).
Aucun traitement ne sera administré sans la prescription médicale.

Vos Rééducations                                                                                         	
Les rééducations seront financées par l’établissement, dans la limite du budget accordé, lorsque la prescription est faite par le médecin de l’établissement ou le médecin traitant. En cas d’impossibilité, il pourra être fait appel à des rééducateurs du secteur libéral dans la limite du budget octroyé. Des dérogations peuvent être accordées dans certains cas particuliers conformément à l’article R314-122 du code de l’action sociale et des familles.
Vous devez informer le médecin ou l’infirmière de l’établissement et le directeur des rééducations (orthophonie, ergothérapie, kinésithérapie…) en cours ou à venir en secteur libéral. Dès lors l’établissement vous précisera les risques de non remboursement qui s’appliquent conformément au Code CASF L314-122
[bookmark: _Toc497989660]Le médecin de l'établissement ne se substitue pas au médecin traitant de votre enfant.

Votre projet personnalisé								
Un projet personnalisé (annexé au contrat de séjour) est élaboré, dans un délai de six mois suivant l’admission avec vous (représentant légal ou jeune ou les 2) pour accompagner votre enfant de manière adaptée et favoriser son développement, son autonomie, son bien-être et son insertion sociale et professionnelle.
[bookmark: _Toc497989684]La tenue vestimentaire			                                          	
La tenue doit être adaptée à la saison et à l’activité pratiquée.
Le port de casquette et de lunettes de soleil est interdit dans les locaux, sauf avis médical contraire.

Le tabac, l’alcool, les substances illicites			                     	
[bookmark: _Toc497989685]En application de la réglementation en vigueur, il est strictement interdit de fumer et de vapoter dans l’enceinte de l’établissement.
La consommation d’alcool est strictement interdite. L’état d’ivresse des usagers ou représentants légaux, et les comportements afférents ne peuvent être acceptés au sein de l’établissement-service et dans tous les lieux d’exercice des professionnels. 
Les animaux de compagnie								
Les animaux personnels ne sont pas admis au sein de l’établissement. Lors des accompagnements à domicile, la présence d’animaux devra respecter la sécurité des professionnels qui interviennent.

L’interdiction de filmer et photographier                                              	
Il est formellement interdit de filmer ou photographier à l’intérieur de l’IME sauf accord express de la direction.

Les photos, les vidéos 									
Dans le cadre des activités d’animation, l’établissement peut être amené à prendre en photo votre enfant ou le filmer. Ces prises de vue (photos et vidéos) pourront être exploitées et diffusées dans un cadre strictement non commercial, au sein même de la structure ou à l’extérieur comme support d’illustration des manifestations institutionnelles.
Le principe du droit à l'image permet de pouvoir vous y opposer. Pour cette raison, la signature d’une autorisation de droit à l’image vous est systématiquement proposée lors de l’admission. Si vous refusez la publication ou la reproduction d’une prise de vue vous pourrez toujours faire valoir votre opposition indépendamment de la signature de l’autorisation. Cette autorisation est annexée aux fiches de renseignements administratives données en début d’année scolaire. 

La liberté de culte									
La pratique du culte religieux s’exerce dans le respect de la liberté d’autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement normal de l’établissement. Les conditions de la pratique religieuse ou philosophique, peuvent être facilitées sur demande et sous réserve que cela ne trouble pas le fonctionnement normal de l’établissement.

Votre avis nous intéresse								
Vous pouvez participer à la vie de l’établissement par différentes modalités :
· Le conseil de la vie sociale
· Les enquêtes de satisfaction 
· Le recueil de l’avis des parents
· Les réunions de parents (début d’année, transfert…)
· Autres formes de participation (bénévolat …).

Vous pouvez vous adresser également à la direction pour toute remarque ou plainte concernant la qualité des prestations.
Les règles de sécurité au sein de l’établissement				
Les consignes de sécurité sont affichées dans chaque bâtiment à proximité des postes de lutte contre l'incendie. L'établissement vous invite à lire attentivement ces consignes. L’établissement pratique régulièrement des exercices d’évacuation. La participation sérieuse de votre enfant à ces exercices est obligatoire. Les déclenchements volontaires d'alarme incendie et des moyens d’extinction sans motif valable sont strictement interdits et pourront être sanctionnés. Le PPMS est à votre disposition sur demande.
Dans le cadre de la vigilance attentats, un protocole spécifique a été élaboré par l’IME. Votre enfant participera régulièrement à des exercices d’évacuation ou de confinement.

La prévention de la violence		                                                          	
Afin de garantir la sécurité de tous, aucun comportement  susceptible de perturber le fonctionnement ou le bon ordre de l'accompagnement, ne pourra être toléré. Sont, notamment, considérés comme des actes de violence les faits suivants :
· Les violences verbales : insultes, diffamations, propos calomnieux ; 
· Les violences physiques : agressions, coups ou blessures volontaires ;
· Les violences psychiques : harcèlement, provocations, racket, pressions ;
· Les vols ou tentatives de vols ; 
· Les dégradations en tout genre sur le matériel et l’environnement.
· Détérioration volontaire des locaux et du mobilier
· Litiges graves avec les autres personnes accueillies 
· Litiges graves avec le personnel et/ou la direction
· Tenue et comportement incompatibles avec toute vie sociale (grossièreté, scandale, outrage aux mœurs, abus de confiance, vols…)
· Refus de soins prescrits rendant incompatible la vie en collectivité
· Refus de se conformer aux horaires en vigueur dans l'établissement (repas…)…

En cas de manquement grave ou répété au règlement de fonctionnement et contrat de séjour, et après évaluation de l’intentionnalité et de la gravité des faits au regard du profil de votre enfant … une médiation avec la Direction sera proposée. Vous pouvez vous faire accompagner dans cette médiation, si vous le souhaitez, par les instances de médiation prévues à cet effet (Conférer § Recours en cas de litige). 
Si le comportement ne se modifie pas après la notification des faits contestés, la direction se réserve le droit de prendre la décision motivée d’initier une procédure de résiliation du contrat de séjour conformément à l’article L.311-4-1du code de l’action sociale et des familles et dans les conditions prévues dans le contrat de séjour/DIPC joint au présent règlement. L’établissement dispose de ses propres outils relatifs au manquement au règlement et à la discipline qu’il présentera et fera valider au CVS qu’il appliquera dans un cadre d’éducation au respect de la Loi et de l’Autorité.
Vous pouvez contester la décision de résiliation du contrat pour manquement à ses obligations contractuelles devant les juridictions civiles compétentes. 
Tout fait de violence sur autrui est susceptible d’entraîner des procédures disciplinaires et/ou judiciaires.
En cas de persistance d’un comportement dangereux pour autrui ou de dégradations matérielles, et en l’absence de solutions adaptées, il pourra être mis fin à l’accompagnement.

Situation des personnes accueillies présentant un Trouble du Spectre Autistique. 
Aucun enfant accueilli ne saurait être tenu responsable d’un acte de violence ou de dégradation. En cas d’actes de violence ou en cas d’actes de dégradations répétés de la part d’un enfant accueilli, les professionnels mettront tout en œuvre pour trouver des solutions éducatives, thérapeutiques ou autre dans le respect de la personne.  En cas de persistance d’un comportement dangereux pour autrui, et en l’absence de solutions adaptées, la présence de l‘enfant pourra être considérée comme incompatible avec le projet de service. Une solution de sortie de la structure pourra être alors recherchée en commun avec la famille.
Modalité de suspension d’accueil	                                                          	
[bookmark: _Toc497989671]Afin de garantir la sécurité de tous, aucun comportement susceptible de perturber le fonctionnement ou le bon ordre de l'accompagnement, ne pourra être toléré. 

Sont considérés comme des actes de violence ou des comportements inadaptés, notamment les faits suivants (liste non exhaustive) :
­	Les violences verbales : insultes, diffamations, propos calomnieux… 
­	Les violences physiques : agressions, coups ou blessures volontaires…
­	Les violences psychiques : harcèlement, provocations, racket, pressions…
­	Les vols ou tentatives de vols ; 
­	Les dégradations en tout genre sur le matériel et l’environnement :
­	Détérioration volontaire des locaux et du mobilier ;
­	Litiges graves avec les autres personnes accueillies ; 
­	Litiges graves avec le personnel et/ou la direction ;
­	Tenue et comportement incompatibles avec toute vie sociale (grossièreté, scandale, outrage aux mœurs, abus de confiance, vols…) ;
­	Refus de soins prescrits rendant incompatible la vie en collectivité ;
­	Conditions inadaptées ne permettant pas les interventions à domicile


L’établissement pourra prendre la décision motivée de suspendre l’accueil pour une durée laissée à sa libre appréciation et/ou d’engager une procédure de sortie de l’établissement-service conformément à l’article L.311-4-1du code de l’action sociale et des familles et de la procédure associative. 


[bookmark: _Toc497989672]La promotion de la bientraitance et prévention de la maltraitance	
[bookmark: _Toc451850294][bookmark: _Toc497989673]Conformément au protocole associatif, la Direction donnera les suites appropriées à tout acte éventuel de maltraitance physique, psychique ou morale, matérielle et financière, de négligence active ou passive sur un usager (Autant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’établissement) dont elle pourrait avoir connaissance. Les professionnels ont l’obligation de dénoncer les faits de maltraitance dont ils sont témoins ou dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions. Ils sont alors protégés conformément à la législation en vigueur (Article L 313-24 du CASF).
Tout acte de maltraitance fera l’objet d’un signalement auprès de l’Agence Régionale de Santé conformément à l’arrêté du 28 décembre 2016 relatif à l’obligation de signalement des structures sociales et médico-sociales. Ce signalement ne se substitue pas à l’information du Procureur de la République et des services des Conseils Départementaux. 


	Hauts de France 
	ARS
	Conseil Départemental

	Adresse mail
	ars-hdf-signal@ars.sante.fr
	informationspreoccupantes@pasdecalais.fr


	n° de téléphone
	03-62-72-77-77
	119

	n° de fax
	03-62-72-88-75
	/

	En dehors des heures ouvrables
	Du lundi au vendredi, de 18H à 8H30, le : 06 82 63 85 81
Du vendredi au lundi, de 17H30 à 8H30, le 03 21 21 20 00
	



Les informations relatives aux événements, incidents ou accidents doivent être adressées par le directeur de l’établissement – immédiatement pour les situations les plus graves, dans les meilleurs délais (sous 48 heures) pour les autres événements.
Vous ou votre enfant avez également la possibilité de signaler directement auprès des autorités compétentes tout acte de maltraitance en appelant le numéro 3977 (Adultes) et 119 (Enfants et jeunes adultes).

[bookmark: _Toc497989674]En cas de litige										
[bookmark: _Toc497989692]Tout litige entre vous et l'établissement lié à l’application du présent règlement ou du contrat de séjour fait l'objet d’un entretien avec le directeur de l’IME.
En l’absence de conciliation, il existe plusieurs possibilités: 
· Contacter le Président de l’Association (M. Alain DUCONSEIL – Association La Vie Active – 4, rue Beffara 62000 ARRAS).
· Conformément à l’article L311-5 du CASF, « toute personne prise en charge par un établissement ou un service social ou médico-social ou son représentant légal peut faire appel, en vue de l'aider à faire valoir ses droits, à une personne qualifiée qu'elle choisit sur une liste établie conjointement par le représentant de l'Etat dans le département, le directeur général de l'agence régionale de santé et le président du conseil départemental. ». Cette liste est affichée au sein de l’établissement-service et annexée au livret d’accueil.
· Quand la procédure amiable a échoué, vous pouvez saisir le médiateur de la république ou le Tribunal de Grande Instance.

Les assurances										
[bookmark: _Toc451850338][bookmark: _Toc467079984][bookmark: _Toc497989695]L'établissement-service souscrit toutes les assurances nécessaires à l'exercice de son activité. La police d'assurance responsabilité civile de l'établissement-service garantit votre enfant, comme tiers, pour toutes les activités entreprises dans le cadre de l'activité de l'établissement.
Vous devez souscrire une assurance qui garantit votre enfant à la fois en responsabilité civile et pour les biens et objets personnels amenés à l'établissement-service ainsi que pour ceux qui sont mis à sa disposition par l'établissement. Une attestation en cours de validité devra être fournie à chaque échéance de votre police.

Cas exceptionnel : interruption ou suspension de l’activité		
L'IME s'engage à tout mettre en œuvre pour que l'activité puisse s'exercer sans interruption selon le calendrier de fonctionnement. Il ne saurait être tenu responsable d'une interruption ou suspension de l'activité notamment en cas d'indisponibilité d'un personnel, des locaux habituels de l'établissement ou des aléas climatiques.
Si l'activité venait à être interrompue, vous seriez informé par l'établissement. Vous devez respecter le calendrier de fonctionnement.
En cas d'interruption ou de suspension des prestations dispensées par l'établissement, la reprise s'effectuera dans le respect des prestations indiquées dans le contrat de séjour ou le document. S'il s'avérait impossible de maintenir ces prestations un avenant serait établi selon des modalités similaires à celles ayant précédées à l'élaboration du document initial.
Au cas où l'organisme gestionnaire de l'établissement-service serait amené à constater de graves disparités entre le présent règlement et le fonctionnement réel de l'établissement, il se réserve la possibilité de prendre toute mesure permettant le rétablissement d'un fonctionnement normal et conforme de l'établissement.
L'organisme gestionnaire peut notamment envisager la fermeture provisoire ou définitive, totale ou partielle, de l'établissement. Il peut également être amené à mettre en œuvre à votre profit ou à celui des salariés affectés à l'établissement toute mesure de soutien, d'information ou d'aide psychologique ou toute mesure de formation qu'il jugerait pertinente ou nécessaire.
Evaluation de l’établissement							                   

Depuis la loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale, l’établissement a l’obligation de procéder à une évaluation régulière de ses activités et de la qualité des prestations qu’il délivre. C’est pourquoi une évaluation est réalisée tous les 5 ans par un cabinet d’évaluation certifié par le COFRAC. 
Vous pouvez consulter le rapport de cette évaluation dans son intégralité sur demande faite auprès du Directeur de l’établissement.




	Fait à                      , le 

	Je soussigné(e), Nom/Prénom de la personne accueillie,                       

	et/ ou,  Nom/Prénom du représentant légal                                                        
De : Nom/Prénom de la personne accueillie                                                                      
Déclare avoir pris connaissance du présent document « Règlement de fonctionnement ».


(Chaque page doit être paraphée)
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